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Ouverture du secrétariat de mairie 
au public : 
Lundi : 16h à 18h 
Mardi : 16h à 18h  
Mercredi : 10h à 12h 
Vendredi : 16h à 18h 
Mairie  :  
Tél. : 04 76 38 50 68 
Fax : 04 76 38 11 43 
Email :  
mairie.st.bonnet.chavagne@wanadoo.fr 
Service technique : 
Dominique DUPUIS  06 89 88 25 35 
Ecole St Bonnet : 04 76 38 04 62 
Service Périscolaire : 04 76 36 01 33 
Ecole Montagne  : 04 76 36 45 67 
Communauté de Communes :  
04 76 38 45 48 
Syndicat Intercommunal des Eaux :  
Pour toutes questions contactez le: 
04 76 38 50 68.  
Numéro d’astreinte SIE : 06 44 26 34 18 
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http://www.saint-bonnet-de-chavagne.fr 

Le printemps, c’est maintenant !  

Ce nouvel édito vous présente l’activité municipale toujours riche et signe d’une certaine 

qualité de vie dans notre commune, ce dont il faut se réjouir. 

En cette période printanière, l’élaboration du budget annuel est un moment fort .  

Le budget investissement 2017 confirme la volonté de faire aboutir des projets engagés par vos élus de longue date comme 

la deuxième phase de restauration de l’aile Ouest de l’Arthaudière (dont la première a été réalisée en 2013), ou plus 

récemment l’extension  du réseau d’assainissement à l’Est du village afin de garantir l’achèvement du réseau collectif inscrit 

dans notre schéma communal avant le transfert de cette compétence à l’intercommunalité. 

Le budget annuel, c’est aussi prendre en considération l’évolution du fonctionnement quotidien qui doit s’équilibrer avec un 

minimum d’épargne, témoin d’une bonne gestion financière et d’une capacité réelle à investir. Depuis plusieurs années, 

comme pour toutes les communes de France et au nom du redressement des finances publiques de l’État, l’exercice est 

difficile. La limite du moins de recettes en dotation d’État à compenser par des économies a vite été atteinte. Outre qu’il n’y 

avait pas d’habitude à dépenser inutilement à Saint-Bonnet-de-Chavagne, les dépenses transférées ou nouvellement 

imposées dans le même temps sonnent comme un mauvais coup de nos gouvernants. 

Le Conseil Municipal ré-approuvera prochainement le PLU, après l’annulation par le Tribunal Administratif (sur saisine des 

services de l’État). C’est strictement le même PLU qui entrera à nouveau en vigueur fin mars, la présentation des 

documents a été revue pour satisfaire l’interprétation de nos censeurs. L’issue de cette mésaventure est satisfaisante, car 

nous avons été entendus afin ne pas recommencer toute la procédure très couteuse. Il aura tout de même fallu à nouveau 

dépenser au budget communal et sacrifier beaucoup de notre énergie pour le même résultat. C’est un exemple concret de 

mon propos précédent. 

Je souhaite donc que ce printemps n’apporte pas seulement la sortie de l’hiver, bon à prendre pour le moral, mais aussi 

apporte l’espoir que la consultation électorale qui va animer cette saison jusqu’à l’été, redonne de la 

sérénité dans nos institutions pour les années à venir. 

Edito 

Infos pratiques  

Robert Pinet 

Maire 

Samedi 14 janvier a eu lieu la traditionnelle cérémonie des vœux. 

Robert Pinet, entouré des 

conseillers municipaux, a retra-

cé les principaux événements 

qui ont marqué la vie de la 

commune en 2016. Tout d’a-

bord, le Plan local d’urbanisme 

(PLU) a été annulé, suite à une 

requête des services de l’Etat. Il 

a également fait le point sur les 

différents travaux de voierie et 

sur la modernisation du réservoir d'eau. Pour 2017, le raccordement des ha-

bitations de la partie Est du village, au réseau d’assainissement, sera réalisé. 

Il a rappelé que la municipalité se pose la question du devenir du presbytère 

et qu'il faudra étudier un moyen pour rénover l’église. Le maire est revenu 

sur la mise en place récente de la gouvernance de la nouvelle intercommu-

nalité. Cette nouvelle entité apportera des services qui ne peuvent pas être 

assurés par les communes. Ensuite les différents responsables des associa-

tions ont pris la parole afin de présenter les projets pour cette nouvelle an-

née. La soirée s'est terminée autour d'un verre de l'amitié. 
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En direct du conseil 

Le 3 janvier 
- PLU: Délibération dont 
l’objet est de reprendre la 
procédure d’approbation du 
PLU en apportant les 
correctifs souhaités par les 

services de l’état. 
-Demandes de 
subventions pour 
l’extension du réseau 
d’assainissement qui 
concerne la partie Est du 
village. 
-TAP: Point sur la réflexion 
conduite avec les 
enseignants et la commune 
de Montagne  concernant la 
gestion du temps 

périscolaire. 
Le 21 mars 

Approbation du PLU 
Approbation du  dossier de 
PLU ainsi corrigé des griefs 
formulés par le Tribunal 
Administratif de Grenoble. 
-projet d’acquisition des 
parcelles de terrains 
appartenant à la famille 
Gonnet pour une surface 
de 13.878 m². Ce foncier 

pourra être le support de 
logements locatifs, de lots 
de terrains à bâtir 
revendus et permettra le 
passage de l’extension du 
réseau d’assainissement 
dans le cadre d’un 
aménagement global. 
-validation du 
changement de nom de la 
Communauté de Commune 

du Sud Grésivaudan: « 
Saint Marcellin Vercors 
Isère Communauté ». 
–Recrutement :  de 
Monsieur Yoan Clemente en 
contrat d'avenir pour 
remplacer Jean-Michel 
Truchet actuellement en 
arrêt maladie. 
Recensement: Au premier 
janvier 2017 la commune 
compte 651 habitants. 

Syndicat Intercommunal des Eaux 
 

Les travaux engagés au réservoir de 

Bel Air fin 2016 sont maintenant 
terminés. Il s'agissait  du remplace-
ment de la conduite d'adduction 
(700 mètres linéaires), de la remise 
à neuf de la chambre de vanne et 
de la serrurerie (porte et accès aux 
cuves). 

En janvier, le réservoir a dû être 

vidangé pour permettre la pose de 
protections sur les échelles ; cela a 
causé des désagréments en raison 
du gel. Nous en sommes désolés. 
Début mars, l'entreprise Toutenvert 

a procédé à la remise en état de la voirie avec de l'enrobé . A cela s'est ajouté la 
pose d'une sonde de niveau par les Ets Combe de Romans. Cela permettra une 
alerte en cas de baisse de niveau anormale du réservoir. C'est un chantier impor-
tant qui s'achève!. Le SIE a procédé mi mars à la pose d'une nouvelle conduite en 
bordure du chemin de la Traversée des Etangs. Elle desservira des abonnés ali-

mentés par une petite antenne fragile et 

surtout insuffisante. 

Cela a été l'occasion de modifier les 
branchements de 3 autres abonnés avec 
la pose du regard compteur en bordure 
de voirie. Tout ceci a été fait à partir de 
la conduite du quartier d'Emperey. Ces 
travaux ont été réalisés en régie et 
conduits par notre fontainier aidé des 

employés communaux. 
Les relevés de compteurs sont en cours. 
Merci de laisser les abords dégagés pour 
faciliter le travail de nos agents. 

Ma demande de carte d’identité se simplifie: 

-je peux faire ma pré-demande en ligne. 

-je note le numéro de pré-demande. 

-je choisis une mairie équipée d’une borne bio-

métriques (saint Marcellin) 

-je rassemble les pièces justificatives 

-je me présente au guichet de la mairie afin de 

déposer mon dossier et procéder à la prise 

d’empreintes digitales. 

-je retire ma carte d’identité dans la mairie où 

j’ai déposé mon dossier. 

P l u s  d ’ i n f o r m a t i o n  s u r 

www.demarches.intérieur.gouv.fr 

 
 

Robert Pinet doit rencontrer le 6 avril 
2017 la Conservation Régionale du 

Patrimoine afin de programmer une 
nouvelle tranche de travaux sur le 
site de l'Arthaudière et de procéder 
aux demandes de subventions. La 
signalétique en direction du Château 
de l'Arthaudière sera complétée aux 
carrefours stratégiques et sur les 

routes départementales.  

Brèves Apéro Pop Rock, Samedi 1 avril , le comité 

des fêtes a organisé son deuxième Apéro Rock 

dans la salle d’ex-

position du châ-

teau de l’Arthau-

dière. C’est plus 

de 150 personnes 

qui sont venues 

profiter de cette 

soirée musicale. 



Notre château de l’Arthaudière Généralement, nous prenons soin d’entretenir 

et d’embellir ce que nous possédons avant de recevoir nos familles ou nos amis 

avant toute fête. Et bien c’est ce que nous avons 

fait au château de l’Arthaudière, bien communal 

qui appartient à tous les chavanais, lors de notre 

journée "travaux" du 11 mars : un commencement 

de remise en état des jardins avant le début de la 

saison. C’est sous un soleil très printanier que Amis 

de l’Arthaudière, chavanais et élus, adhérents des 

Vieilles Autos du Vercors ont travaillé dans la bon-

ne humeur et la convivialité : taille des rosiers, 

désherbage thermique de la pariétaire qui envahit les murs d’enceinte, destruc-

tion du lierre, nettoyage des plates-bandes et évacuation de tous les déchets 

mais aussi "ensablage" des galets pour rendre les accès plus faciles. En ce début 

de printemps, il y a cependant encore beaucoup à faire… dans les jardins. Merci 

aux chavanais, aux employés municipaux, à la municipalité, aux bénévoles des 

associations qui ont participé à cette journée, et pour tous les autres le plaisir de 

vous retrouver prochainement dans les jardins ou aux 

manifestations organisées dans ce beau lieu. Le pro-

gramme 2017 arrive : réservez déjà un week-end de 

juin pour venir voir l’exposition de Simon Dupuis, jeune 

chavanais, artiste sculpteur très prometteur. 

N’hésitez pas à nous contacter : arthaudie-

re.st.bonnet@wanadoo.fr   pour une aide ponctuelle ou plus régulière dans les jardins, 

mais aussi toute autre compétence bienvenue pour rejoindre l’équipe. 
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Temps forts Agenda   

Association Patriotique: 
Cérémonie du 8 mai à 10 h à st Bon-

net de Chavagne et à 11 h 30 à Monta-

gne. 

Assemblée générale : vendredi 21  

avril à 20 h 30 à la mairie. 

Le Comité des fêtes : 
Samedi 20 mai «Concert Chorale» à 

l’église  

Dimanche 11 Juin “La Chavanaise” 

randonnée pédestre sur les chemins de 

la commune  

Sou des écoles :  
Kermesse des écoles: vendredi 30 

juin à 17 h. Repas sur réservation.  

Vieilles Autos du Vercors: 
Samedi 22 et dimanche23 avril de  

8 h à 18 h sur le thème des cabriolets 

Mairie : 
Elections présidentielles 23/04/2017 

pour le 1er tour et le 07/05/2017 pour 

le second tour. Ouverture bureau de 

vote : 8h – 19h 

Elections législatives 11/06/2017 

pour le 1er tour et le 18/06/2017 pour 

le second tour. Ouverture bureau de 

vote : 8h – 19h 

Inscription à l’école: dernier délai 14 

avril prendre contact avec la mairie 

Recensement Citoyen: 

Conformément à la loi 97-1019 du 28 

octobre 1997, les jeunes Français de 

naissance doivent se faire recenser 

entre le jour de leurs 16 ans et le 

dernier jour du 3ème mois qui suit 

celui de l'anniversaire. Etant mineur, 

vous pouvez faire la démarche seul ou 

vous faire représenter par l'un de vos 

tuteurs. Afin d'établir votre 

inscription, merci de vous présenter en 

mairie avec les justificatifs 

suivants :     - une pièce d'identité 

justifiant de la nationalité française 

(carte nationale d'identité ou 

passeport, par exemple) - un livret de 

famille à jour 

Secrétariat fermé du 14/04 
au 18/04/2017 

Vendredi 27 janvier, le ludotour, activité itinérante de la médiathèque basée à 

Saint Marcellin, a posé ses malles pleines de 

jeux à la salle des fêtes. Valérie et Alexandra 

ont disposé une centaine de jeux à même le 

sol et sur les tables. Le public a évolué au 

cours de 

la soirée. 

Au début ce sont surtout les enfants qui se 

sont approprié les boîtes de jeux puis plus 

tard les adultes . La soirée s’est terminé 

par un buffet  offert par la municipalité. 

Sept chevreuils au repas des chasseurs. Samedi 11 février, l’ACCA a organi-

sé son traditionnel repas chevreuil. Cent cinquante 

convives venant de la commune, des villages envi-

ronnants et même des départements voisins, se 

sont installés autour des tables joliment décorées. 

Le menu était réalisé par le traiteur Didier Roustan 

et les  chevreuils cuisinés, prélevés sur le territoire 

communal, durant la saison de chasse. 

Mardi 3 janvier, le club Bel Air a tenu son assemblée générale à la salle des fêtes. Le président Jean Claude 

Manquat a remercié Gervais Bazzoli, membre de l’organisation départementale 

“Génération Mouvement”, de sa présence. Trente sept adhérents étaient réunis 

et le président a excusé ceux dont l’état de santé les empêchait d’assister à cet-

te réunion. Il a remercié la trésorière, Renée Chauvin, pour la clarté des comp-

tes de l’association. L’an passé, 48 personnes ont adhéré au club. 2017 verra la 

reconduction de la plupart des activités. Un voyage en Ardèche avec des visites 

de musée et de caves est à l’étude. Le club organisera deux concours de coin-

che/pétanque. Les adhérents volontaires pourront prendre part au concours de 

pétanque départemental, à la marche des chemins de la convivialité et à la fête 

de l’amitié qui se déroulera à Vinay. L’association a procédé au renouvellement du tiers de ses membres au 

conseil d’administration. L’après-midi s’est terminée par des jeux de cartes et la dégustation de la galette. 



19 enfants de la classe de Nathalie Bourroux 

sont partis du 6 au 10 février en classe décou-

verte à Autrans. Ils se sont initiés au ski de fond 

avec des moniteurs de l’école de ski français. Ils 

ont profité d’un baptême de chiens de traineau 

surtout qu’ils ont eu la chance de voir tomber la 

neige. Mais le thème principal était le chant et la 

musique . Les enfants ont beaucoup chanté et 

ont découvert 

plusieurs instru-

ments tel que le Balafon et le Djumbe. Ce voyage a 

été permis grâce au financement des municipalités 

,aux actions du sou des écoles et avec la participa-

tion des familles. Merci à tous. Vendredi 7 avril, lors de la fête du regroupement 

pédagogique , un lâcher de ballon aura lieu si le temps le permet. Une récom-

pense sera offerte au  propriétaire du ballon qui sera allé le plus loin. 

Sortie à Méaudre pour la classe de CM1/CM2 

Toutes les infos et de nombreuses photos sur  : 

www.saint-bonnet-de-chavagne.fr  

Retrouvez le Petit Chavanais au format numérique en rubrique « Vie Municipale » 
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 S’inscrire sur l’annuaire économique du site Internet de St Bonnet : 

Vous exercez votre activité sur la commune et n'êtes pas présents sur l'annuaire économique ? 
Merci de contacter la mairie ou d'utiliser le formulaire d'inscription en ligne dans la rubrique éco-
nomie de notre site Internet : 

http://www.saint-bonnet-de-chavagne.fr 

Imprimeur : Mairie de St Bonnet de Chavagne Le Village 38840 St Bonnet de Chavagne - Directeur de publication : Pinet Robert 

Rédacteurs : Elus municipaux, responsables d’associations, Directeur des écoles - Numéro ISSN Dépôt légal à parution 

Du 25 décembre au 26 

mars 

 DECES: 

-LONG Juliette décédée 

 le 18 janvier  

-BOSSAN Etienne décédé 

le 22 mars  

-ROSE Raymonde décé-

dée le 26 mars 

Portrait d’un jeune Chavanais 

Dès la fin de sa formation d’ébéniste en 2014, Simon DUPUIS s’initie à St Bon-

net de Chavagne à un parcours artistique autodidacte fait d'expérimentations et 

de diverses inspirations. Très vite de nouveaux matériaux comme la pierre & le 

métal viennent s'allier au bois et compléter sa démarche sur le plan technique 

comme artistique. Les rencontres avec d'autres artistes et le public, le soutien 

qu’il reçoit dans les nombreuses expositions auxquelles il participe le mène sur 

les pentes qu'il définit comme une façon d'être. Le résultat en constante évolu-

tion se présente comme sculpture conceptuelle abstraite. Plusieurs fois récom-

pensé il n'en considère pas moins se trouver à l'infini début de ses recherches. 

Il lie dans son travail l'homme et l'univers, à partir de sources comme la lectu-

re, les expériences de vie ou les rencontres. Sociologie, nature, psychologie, 

astrophysique ou spiritualité sont autant de sujets qu'il retranscrit en matières pour susciter chez le public l'émo-

tion comme la réflexion. Il s'exprime au travers de la sculpture, mais vit par ailleurs la 

musique, l'écriture, le sport, comme autant de composants nécessaires au développe-

ment de sensibilités complémentaires, qui permettent une retransmission au plus jus-

te de sa vision et de son sens artistique. Son projet à long terme est de lier différentes 

formes d'expression artistique. Pour y parvenir il nourrit de nombreuses recherches 

notamment un ambitieux projet traduisant les émotions en sculpture. De même une 

foule d'idées le pousse à poursuivre sur cette voie. Âgé de 23 ans, sa démarche artis-

tique très jeune s'inscrit dans un mouvement porté par sa génération, consciente des 

enjeux actuels et de la position de l'homme en tant qu'espèce. A l'heure où sociale-

ment le réalisme et le pessimisme sont très proches, Simon Dupuis affiche un optimis-

me nécessaire au caractère décisif de la période que nous traversons. Vous pourrez 

retrouver l’ensemble de ces œuvres lors d’une exposition au château de l’Arthaudière 

au cours du mois de juin. 

Plus d’ informations sur www.sculptheos.com ! 

Etat civil 


